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COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION DE SUIVI

DU 19 mars 2010
Présents :

Représentants du Personnel: H.FILIPPI
Direction: S.GAUTHIER 
Altédia: E.DELACROIX 
Absents excusés : 

Altedia : D. DERENNES
DDTEFP : Mme BRICNET
Représentants du Personnel : E.BERBEY – M PAIRAUD

-----------------------------------------------------------------------------------------

La séance est ouverte à 9h30.
Précision sur le DIF : Le DIF peut être demandé pendant toute la durée du congé de reclassement. 

Précision sur les retraites complémentaires : aucun accord n’a été signé pour maintenir les cotisations pour la retraite complémentaire, de ce fait il n’y a pas cotisation des trimestres pendant le congé de reclassement. Néanmoins sur l’année 2009, aux vues des dates de notifications, les salariés devraient avoir cotisé l’ensemble de leurs trimestres. (Valeur du trimestre en 2010 : 1722€).
Lecture du support.

1. Demande du compte rendu détaillé de la réunion du vendredi 19 février 2010.

Réponse : Il a été envoyé par mail par Sylvie GAUTHIER.

2. Demande des supports Altédia informatiques des dernières COS (locales 11 et 12 et nationales des 1 février et 2 mars)

Réponse : Il a été envoyé par mail par Sylvie GAUTHIER.

3. Combien de salariés ont-ils été notifiés ? Combien ont-ils adhéré au congé de reclassement, à l’antenne emploi ?

Réponse : 244 salariés ont été notifiés. 177 ont adhéré au congé de reclassement et 2 à l’antenne emploi.

4. Combien de salariés ont-ils reçu leur solde de tout compte ? Demande de détails : Demande des sorties de février et mars 2010 (document CE jusqu’au 15 mars ou prévisionnel)

Réponse : 140 à confirmer.
5. Formations : 

a. Demande de mise à jour du document fourni le mois dernier par Altédia. Demande d’un document fiable, précis et complet.

Réponse : Voir support

b. Combien de salariés ont dû payer le complément de leur budget formation, lors de leur solde de tout compte. Demande de détails.

Réponse : Aucun si la formation ne dépasse de 10 000€ (montant maximum pour la mutualisation).
c. Dans la charte de convention de paiement à signer pour une formation, pourquoi est-il mentionné sur les conditions de financement page 2/3, que Tyco Electronics ne financera qu’un maximum de 10.000 euros hors taxes alors qu’il est stipulé dans l’accord qu’un fond de  mutualisation sera mis en place ?

Réponse : il a toujours été dit que la mutualisation serait plafonnée à 10 000€. Les salariés dont le montant de la formation excède les 10 000€ doivent donc verser le complément (heures de DIF et période de professionnalisation déduites) Ce cas de figure concerne peu de personnes, jusqu’à présent le maximum dû est de 1200€. Par ailleurs, il est indiqué dans le livre III « le budget pourra être mutualisé »
6. Solutions des salariés : Demande de détails (emploi salarié, création d’entreprise…)

Réponse : Voir support

7. Congés de reclassement : premiers départs : Combien de salariés, dont le congé de reclassement est terminé, sont sans solution, qui et pourquoi ?

Réponse : Voir support.

8. ATD

a. Demande de détails sur le calcul des indemnités compensatrices de salaire ainsi que les modalités de versement. Le salarié doit cumuler 6 mois bulletin de salaire : ces bulletins doivent-ils être consécutifs et doivent-ils provenir d’un même employeur ? (Question restée sans réponse à la dernière commission)
Réponse : Un courrier a été envoyé mercredi à l’ensemble des salariés, précisant : 

-  qui peut en bénéficier, 
-  le calcul

-  les modalités de versements 
- les pièces justificatives. 
Un bordereau d’adhésion obligatoire doit être envoyé à la DDTEFP de Grenoble et une copie doit être adressée à TYCO.
Il est rappelé que les contrats doivent provenir d’un même employeur et être consécutifs. En cas de contrat de travail temporaire il ne doit y avoir aucune interruption. 

b. Pourquoi l’obtention de l’ATD est-elle limitée dans le temps (juin 2010)?
Réponse : Un avenant est en cours de signature pour les 24 salariés protégés (pas de limitation de date)
c. Y aura-t-il une deuxième convention de signée pour que les autres salariés puissent bénéficier de l’ATD?
Réponse : Non
d. Qui bénéficie de l’ATD à ce jour ?

Réponse : Le courrier ayant été envoyé mercredi, aucun dossier n’a encore été étudié. 
9. Combien d’offres d’emplois (CDD et CDI) qu’Altédia a recensées, ont été acceptées par les salariés ? (demande de détails) 

Réponse : Voir support.

Fin de séance à 10h45.
-----------------------------------------------------------------------------------------

La prochaine commission de suivi est prévue le vendredi 16 avril à 9h30.

La prochaine commission de suivi nationale est prévue le vendredi 29 avril.
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